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CONVENTION de prêt du matériel de sonorisation
Office municipal du sport de Dijon

Palais des sports Jean-Michel GEOFFROY - 17, rue Léon Mauris 21000 DIJON

 03 80 48 84 58 -  08 11 38 79 16-  contact@omsdijon.fr - www.omsdijon.fr

[image: image3.emf]CONVENTION DE PRET DU MATERIEL DE SONORISATION
Entre l’ Office Municipal du Sport de Dijon (OMSD), propriétaire du matériel de sonorisation  
et   _________________________  organisme demandeur.

Il est ensuite convenu ce qui suit : 

L’Office Municipal du Sport de Dijon met à disposition de ____________________ un ensemble de matériels de sonorisation.
DATE : du __ / __ / __ au __ / __ / __
Date de prise en charge : __ / __ / __
Heure : __ / __

Date de retour prévu     : __ / __ / __
Heure : __ / __

CONDITIONS GENERALES 

Art. 1 : L’organisme demandeur assure la prise en charge du matériel, sa surveillance et  son retour au secrétariat de l’OMSD. Il s’engage à appliquer les consignes qui lui seront fournies par l’Office Municipal du Sport de Dijon pour l’utilisation de ce matériel. Les risques seront transférés lors de la remise du matériel au club qui en assurera la garde sous son entière responsabilité, celui-ci s’engage à l’utiliser en toutes circonstances en « bon père de famille ». Le contrat de prêt n’est en vigueur que pour la durée du prêt. Si l’emprunteur conserve le matériel au-delà sans avoir régularisé sa situation, il perd le bénéfice de toutes garanties prévues au contrat de prêt.

Art. 2 : Un document descriptif de l’état du matériel sera établi contradictoirement à sa remise, indiquant la liste de ses composants et formulant toutes les remarques voulues sur son état. Le même document sera établi au retour du matériel de manière à mettre en évidence les dégradations que l’équipement aurait pu subir durant sa mise à disposition à l’organisme emprunteur.  Il sera remédié aux dites dégradations par l’Office Municipal du Sport de Dijon, moyennant facturation à l’organisme emprunteur, au coût réel, des différentes réparations ou remplacements de composants qui s’avèreraient nécessaires.

Art. 3: Afin de garantir la bonne application de l’article précédent, l’organisme emprunteur accepte de verser entre les mains de l’Office Municipal du Sport de Dijon un dépôt de garantie d’un montant de 500 euros du club (cinq cents euros). Ce dépôt ne sera pas encaissé par l’Office Municipal du Sport de Dijon, pour autant que l’équipement soit restitué dans son état d’origine et à la date voulue. Dans le cas où des frais de remise en état s’avèreraient nécessaires, l’Office Municipal du Sport de Dijon encaisserait alors ce dépôt, règlerait le coût des remises en état et fournitures de composants résultant de l’utilisation effectuée par l’organisme emprunteur, et à l’issue de cette remise en état, restituerait le solde éventuellement disponible en justifiant du montant réel des dépenses supportées, ou à défaut présenterait une facture complémentaire des réparations effectuées.

La structure emprunteuse s’engage à restituer le matériel à la date prévue, et indépendamment de la question de la remise en état éventuelle prévue ci dessus. A l’expiration  de la durée  du prêt, prévu au contrat , en cas de non restitution ou en cas de non règlement d’une facture partielle, le client reste responsable du matériel qu’il a en sa possession. Sa restitution est obligatoire à l’expiration de la période de location prévue sous les peines prévues par l’article 314-1 du Nouveau Code Pénal, sans qu’il y ait d’adresser une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception et sans que l’organisme emprunteur ne puisse invoquer un quelconque empêchement.
Art. 4 : Afin de garantir l’équipement contre tout risque propre, mais aussi contre tout risque de destruction importante ou totale, de vol ou de dégradation lourde le rendant inutilisable, l’emprunteur doit souscrire la garantie d’assurance voulue, couvrant la présente mise à disposition. 

Art. 5 : La mise à disposition de l’équipement est strictement réservée à des organismes clairement identifiés et responsables. 
Art. 6 : La mise à disposition du matériel est gratuite. Cependant l’organisme emprunteur devra s’acquitter de la prime d’assurance, en vue de couvrir les risques d’utilisation.
Pièces Jointes : Etat du matériel – Récépissé de dépôt de garantie – Mode d’emploi – attestation de police d’assurance.
Fait à Dijon ,  Le ________________ 






Pour l’Office Municipal du Sport de Dijon 

Organisme Emprunteur : _________________
Le Président : 

Qualité : ________________
Robert LACROIX

Président :

LISTE ET ETAT DU MATERIEL


Nom de l’emprunteur : ___________ 

 Nom du Responsable : _______________
Date : ______________


             Lieu : DIJON
	MATERIEL DE SONORISATION

	N°
	ELEMENT
	Quantité
	DEPART
(Bon/Moyen/Mauvais)
	RETOUR
(Bon/Moyen/Mauvais)

	1
	Caisse de transport Enceintes 
	1
	
	
	

	1a
	Enceintes
	2
	
	
	

	1b
	Câbles pour enceintes 
	2
	
	
	

	1c
	Pieds pour enceintes
	2
	
	
	

	2
	Caisse de transport Console 
	1
	
	
	

	2a
	Console ampli table de mixage
	1
	
	
	

	2b
	Câble alimentation
	1
	
	
	

	3
	Valise transport Lecteur CD
	1
	
	
	

	3a
	Lecteur CD
	1
	
	
	

	3b
	Câble alimentation
	1
	
	
	

	3c
	Câble liaison console
	1
	
	
	

	4
	Valise transport Micros
	1
	
	
	

	4a
	Micro HF
	1
	
	
	

	4b
	Console micro HF
	1
	
	
	

	4c
	Câble alimentation console micro HF
	1
	
	
	

	4d
	Câble raccord micro HF à console ampli
	1
	
	
	

	4e
	Micro fil
	1
	
	
	

	4f
	Câble pour micro fil
	1
	
	
	

	4g
	Support micro
	1
	
	
	

	5
	Prise multiple
	1
	
	
	


AU DEPART DU MATERIEL



     AU RETOUR DU MATERIEL


Je soussigné ________________ représentant de la structure __________reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.

Fait à ___________ le, ___ ____ ___

Signature :

RECEPISSE DE DEPOT DE GARANTIE


Je soussigné Robert LACROIX, président de l’Office Municipal du Sport de Dijon atteste avoir reçu un dépôt de garantie d’un montant de 500 € de la structure ________________________ pour le prêt d’une sonorisation.
Fait à DIJON 





Le ____ _____ _______





Pour l’Office Municipal du Sport de Dijon : 
Organisme Emprunteur : 


Nom : 
Le Président 





Qualité : 

Robert LACROIX 
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ATTESTATION DU REGLEMENT DE LA POLICE D’ASSURANCE


Je soussigné ________________, président de ______________________ atteste avoir souscrit les assurances couvrants tout risque de destruction importante ou totale, de vol ou de dégradation lourde le rendant inutilisable
Fait à ______________ 



Organisme Emprunteur : _____________________








_________________________________
Le _____ ______ ______






Nom : _____________________________







Qualité : ____________________________
Signature :
Je soussigné _________________, 


représentant de la structure


reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.





Fait à ___________ le, ___ ___				Signature :











